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DE SECURITE

...Nations Unies

EXPOSE SUJCIlICT ]'lU BECRETAIFIE GllNERAL SUR LES QUESTIOIS l'<lNT EST

SAISI LE oONSEIL DE 8ECURIW ET SUR LE POIIVT OU EN E8T LEUR EXAJ.lFN

ConfOTcément à 118rt1~le 11 du r~gletr.ent int€riEu~.~iaOiredu

Conseil de sécurité} le SBcrétaire gênérel a Ilbonneur de présenter) SUr

lOB questiQns dcmt le COl1seil de séoud té ost saisi ct sur le point où

en est leUr Oxa~en à le data du 17 septembre 1;49, l'expoBe 8uoc~nct qU~

l'oiei :

0... Ques ti~~~~:t.2S---! ~o.1:!-!/1)56)

2. Acco~ds spéciaux pr6vus à llart1cle 43 et organisation dea forcea--
ar~ées miaa~ à la dleroc1t1on du conseil de sécurité (yoir S/1356}.

;;. Rt~eletnent lntél'iel.lT nU Conseil de aéCllr1té (v(1'1r 3/1;56).

4. Statuts et rè~lem6nt intérieur du Comit€ d1état-major {vo1~~1356),

5. Réglementation et réduction eé~~.~~~ arme:r.enta (It renseignements

BD!' les fol'c~s e:rmél38 des Nattons Unies (voir S/1356 et S/:'37~l..---_..

6. Désignation d1un gouv8~neUr pour le Territoire libre de Tr:eete

(voir 8/1356).

7. Q"estion é'Jirti.nn. (S/1356).

e. ',lue.tion indonésienne (voir 5/1356, 5/1370 et S/1379)"
•

9. ~rocédure do vote au Cona1311 de 6écurit~~~~!1356).

If), r!océdure d1llprl1('ation deo ArticlE'-s 87 et 88 de la charte,,!n ce QU~

~oncerne les îles du Yacifique sous tutelle stratégique des EtatB~tnie

d'AItériS'. (voir 8/1)56),

11. DSlT.andee ~ 1odr::1sBionj vo.ir éea1.~??~n~ S/~.j2.?I,. s/~.~.~J=1 5/1)84'" si~}F8) •

t6 Conaeil a poursuivi l'examen de cette question lorS de ses

442tme à 445ètr.e séances, qui Stl sont tenues du 1) au 15 septembre 1949.

Au cOUrs de la 443ème Béance, le Président a décidé que le8 projets de

résolution CQncernant l'ndm1asiQn de nouveau~ Membres seraient mis aur

voix conformément ù. l'article )'2 du règle:u:rmt. lnt-.ér1.el1r -provisoire. Cette

décision a été contestée pn ].13 ...rel-l'éOAlltaIlt de la RépllbEqUil socialiste

Bvviétique d'Ukraine male a été confirmée par un vo~e du Conseil. Le

Oonee11 a onl3uite mis aux voix lea sept 'Projets de :résolution pl'éBentée

pa~ le représentant de ItArf,sntine (S/1331 à 8/1337), dont aUcun nIa été

adopté, Un des membres permanente du Conseil ayant voté contre.
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A la 444~e séance, le re:p:réstmtunt de l'Union des Républiques e\:cielietes

soviétiques a proposé de déclarer contraire au règl~ment int~rieur la

proposition du représentant des Etats-Lnis dlAmérique (S/F.v.428 J ~a~e 57)
tendant à mettre aux voix séparément les différentes demandeo dont 1eR

noms des pays fignrsnt dans 113 projet de résolution de llUnion deB RtSpubliqllea

socialistes soviétiques (S/1340/Rev.2). la proposit:l::m de ItTJnl::'ln d!?l;l'

Républiques socialistes soviétiques 8 été repoussée. Le ConDeil 8 en~uite

mis aux voix la proposition dee Etats-Unis d!Amérique (S/F.V.428, 1\a>~::e 57)

et lIa adoptée par 8 volx coutre 3 (Egypte J République 8oci81ist~ soviétique

d'T'Ukraino et Union des Républiques socialistes soviétiques).

A sa 445ème séance, le Conseil a mis succp,ssivement euy. voix les

demandes d1admission de l'Albanie (2 voix pour, l VQ1x contre, avec

8 abstentions), de la République populaire de Mongolie (2 voix peurJ

2 voix contre avec 7 abstentions), de la Bulgarie (3 voj:x pour, l v')1x

contra avec 7 abstentions)) de la Roumanie (3 voix pour, l v01x centre

avec 7 a.bstentions), &t de la Honerie (3 voh pour j 1 voix contro D.\'ec

7 abstentions) et e rejeté toutes ces d('!m8ndss. Le Cane-sil a éralome::1t

mis aux voh l'enaembla du projet de réaolution da 1 l Unjon des R/>p!.l1)1j'l,ues

socialistes soviétiques (SJ131~O/Flev.2) et Ile :rsjeté pUr 4 voix contre 2

(Répoblique socialiste soviétique d!Ukraine et Union des R~pub11ques

socia.listes soviétiques), avec 4 abstentions (Chine J Cuba} E8JPtC]

Etats-Unis d1Amérique).

12. Question palsstintelme (voir 8/1356 J S/1361, 8(1370 et S(1379).

13. Que(1t1on Inde-Pa.tistan (voir 8/1;56).

14. Question tchécoslovaque (voir S/1356).

15· Question du Ter~itoire libre de, Trieste (voir 8/1356 et n/1572).
16. Queetic . .lu Haldérabed (voir 8/1356 et 8(1383).

17· Notifications identiques adressées au Secrétaire général, 10

29 septembre 1948J par la République française, les Etet$~Un1D

d'Amérique et le P.oyaume-Uni de Gl'ande..Bretarne et d'Irlrmoa du N'Jl'd

.< voir 8(1356).

Lettre en date du 17 juin 1949J émanant des représentants de Itl\u8t~a1.ie..L

de' la Belgique) de la Colombie et de la F~'anr~eJ GO(1('ernont les fr,'Jie

de voyage et lee indemnités de subsistance des Bupp1éauta de

représentants à cer-t'lineScOIllDlissjons du Conseil de sécurité (v.-:.!r
également 8(1361 et 138S).

Le Conseil a poursuivi I t examan de cette question ù ea 447~me 9é~nce,

tenue le 16 septembre 1949.

Contrôle international de lléner~ie atomique (vojr ciralement S/15Eg).
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Pa!' une lettre en date du 29 Juillet 1949 (S/1377) le Pl'ésident

de la Commission da l'énergie atomique fi t!"ansmle au Conseil de sécurité

~e texte de deux résolut1ona(AEC/42 et AEC/43) qua la Commission avait

adoptées le 29 juillet 1949 au caure de SB 24ème séance. Le Conseil

a examiné cette questicn au courS de sea 445:me et 4~7ème aéances,

qui BB sont tenues lss 15 et 16 septembre 1949. A la 445~me séance, le

rapréBen'tant d LJ Cr.naaa a })résenté un :proJet de r~eolut1on (S/13e6)

IlTcposant de t~'a.nemettre il llAssemblée {lénérole la leiitre (S/1377) 6 t

les résolutions qui l' accompaena ient.

A le 447ème séance, le :représentant de lrUnion des "Républiques

eocifiliet~6 aoviétiques a présenté un projet de résolution (S/1391/Rev.l)

invitent la Commission de l 1 énerg1e 8t~mique a poursuivre ses travaux

cUn~ernant la réalisation ~e8 objectifs qui lui a~eient été BESicnée uux

termes des ]ésolu't1one de l' Hsaemb1ée I:én(rale des 24 Janvier et

14 décembre 1946. Le représentant de la République socialiste soviétique

d'Ukraine a prssenté un amendemant (S/13W) Ll la :propoa1Man àu Canada;

>:::at amendement a été accepté 'PEll' le représentant du Canada et incorporé dans

le :propos! tion canadienne sans qu ' 11 eut été procédé à un vote spécial.

Le projet de résolution du Canada ainsi aInend(- a été adopté par 9 voix

pour avec 2 aoatentlone (République socialiste sovi~tique d TUk!'aine et

Union des Républiques sClcialiatee soviétiques). La Conseil El ensllite mis

ûux voix le projet de résolution de l'Union des Républiques Booial1stse

soviétiques (S/1391/Rev.l) et ne lIa pee e.doptée.: 11 y e eu 2 voix poul"

{néIlubl1que socia.liste soviétique d 1Ukrai:n8 et Union des Républiques

eocialjetee soviétiques) avec 9 abstent1or.s.

20. Cêblo,Jramme en date do 5 aoGt 1949 adressé au E.8cré .....ui1"6 sénéral

pal'" la COmtli06ion c:>nsulaire à. Ba tav1a demBn6ant que les listions Unies

aBs ument à l'avenir' le8 fraia occ8s1ozmée :par la présence dl obE6rva

teure. militaires en Indonésie.

:Far un câblocra1Dl:le en date du 5 août 1949, le. Commission conaulail'e à

En ta. \l'1e. a transmis le texte d lune résolution adDptée le 5 août 1949 g.ane

laquelle elle 1nvi tait las Nations Uniea il aesume:r à l'avenir les frais

de subsietance des observateurs mil1tairee en IndonéSie. Le Conseil

Cl inscrit cette question è. Bon ordre du Jour, mais ne l'a pas encors

exoIll.fnée.




